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It'i,'islntivf (lu iiarleiucnl Inml. Nous n'avons eu j>is(Hi'ici

(|u"tnu' seule lois l'oii asionilc vous donner au sujet de <es

snites il'elei tions les avis (|iie Nous vou>- devions eomine

votre premier [.asteur. et que vous aciucillîtes en général

avec le respect et la somnission (pi'en celte (jualité Nous

avions droit d'attendre de votre foi et de votre piété, qui

vous iipi)rcnnent a re(()niiailre dans l'humilité de notre

per>.)nne le reiirésentant de Jésus-Christ et l'un des suc-

cesseurs des Apôtres (|ui revurent de ce divin Sauveur la

mission d'ensôigner et de jjrôcher l'Evangile à toute créa-

ture. Kt vous n'Ignore/ pas, N. T. C. F., que par l'Evangile,

il tant entendre toutes les vérités dogmalicpies et murales

<pii font la hase de l'ordre religieux et social, et (pie com-

me chrétiens il vous faut croire et réduire en i)ralique pen-

dant votre vie et sur lesciuelles vous serez examinés et ju-

gés à l'heure de votre mort. Kt puisque, comme c'est chose

admise sans contestation. Dieu en créant l'homme le desti-

nait a vivre en société avec ses semblables, il est hors de

doute (pi'il a du dans sa divine sagesse établir des lois qui

régiraient la so( iété cl détermineraient les obligations

([ue ceux (pii la comi)f)seraient auraient à remplir les uns

envers les autres, et sur lesquelles chacun aura à réjion-

dre au jour où le souverain Juge des vivants et des morts

lui dira comme le maître de l'Evangile à son serviteur:

Raille r,}tionfm, " rende/.-moi compte '" (Luc, i6, 2). .assu-

rément qu'il ne pourrait venir à la pensée d'aucun homme

ayant encore le sens chrétien, cpie les lois qui doivent ré-

gir la société domestique ou la famille, n'imposent d'obli-

gation à personne, et qu'il est libre à chacun de les obser-

ver, ou de les transgresser a son gré \ S'il en pouvait être

ainsi, la famille serait dés lors ime imi>ossil)ilité ; il n'y

aurait [ilus de famille ! Et (pi'esl donc ce (pie l'on appelle

la société iiolilique ou civile, si ce n'est une grande fa-

mille (pii ne se compose plus d'individus, mais de l'ensem-

ble et de l'agglomération de toutes les familles qui for-

ment un peuple, une nation, un Etat, un gouvernement ?


